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La compétition se déroulera suivant cette formule : 1 tour de poule sans éliminé. Tableau d’élimination direct sans 

repêchage. Application du règlement FFE. La formule pourra être adaptée en fonction du nombre de participants 

 

 

 

Samedi 9 décembre 2023 

Catégories Appel Scratch Début des assauts 

M17  épée    H/D 8H30 8H45 9H00 

M17 fleuret H/D 8H30 8H45 9H00 

Seniors fleuret H/D 12H30 12H45 13H00 

Seniors épée H/D 13H00 13H15 13H30 

M20 fleuret H/D 15H45 16H00 16H15 

 

Dimanche 10 décembre 2023 

Catégories Appel Scratch Début des assauts 

M20  épée H/D 8H30 8H45 9H00 

Vétérans  épée et fleuret H/D 13H30 13H45 14H00 

 

Formule :  

Un tour de poule avec décalage par clubs. Tableau d’élimination directe sans repêchage. 

(Entrée en passant par le bas de la rue des Soupirs – Un fléchage avec des  

Panneaux jaunes est prévu) 

Horaires :
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Engagements : 

Les engagements se font en ligne sur le site de la FEE avant le mercredi 28 novembre, avant 23h59.  

Les frais d’engagement s’élèvent à 10 € par tireur. Conformément au vote du Comité Directeur du 24 

septembre 2022, le montant de l’inscription d’un tireur engagé et absent sera facturé par le CID. 

Arbitrage :  

Chaque club engageant 4 à 8 tireurs doit présenter 1 arbitre, 9 tireurs et plus 2 arbitres.  

Rémunération selon le tarif FFE. 

Tenue :  

Conforme au règlement FFE. Masques doubles attaches obligatoires avec une bavette électrique au fleuret. 

Seules les housses d’armes seront acceptées dans la salle. 

Récompenses :  

Les quatre premiers tireurs de chaque catégorie seront récompensés.                                                                      

Contact : Maître Stéphane JOUVE : escrime-spinalienne@bbox.fr  - Tél : 03 29 33 28 40 

Restauration :  

Restauration et buvette sur place (paiement par CB accepté) 
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